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Paris, le 15 mai 2001

NOTE à

Madame et Messieurs les directeurs régionaux
et
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux
de la protection judiciaire de la jeunesse.

OBJET : Les missions éducatives exercées au tribunal, contenu et organisation.

La création, par arrêté du 30 juillet, 1987 des services éducatifs auprès des tribunaux a
rassemblé en un seul service les permanences auprès des tribunaux expérimentées dès 1982 dans
quelques juridictions, et les services de liberté surveillée qui, situés au tribunal, exerçaient, de manière
quasi exclusive, les mesures pénales.

Depuis cette date, des évolutions importantes ont modifié les modalités de saisine de ces
services et leur place dans le dispositif départemental d’intervention de la protection judiciaire de la
jeunesse :

- les modifications législatives de 1995 et 1996 ont renforcé la saisine de ces services lors de
la convocation des mineurs au tribunal dans le cadre des dossiers pénaux.

- les circulaires du 15 octobre 1991 et du 15 juillet 1998 relatives à la politique pénale en
matière de délinquance juvénile ont invité les parquets à traiter de manière systématique et immédiate
les infractions commises par des mineurs. Le développement d’un traitement de ces infractions par la
voie du rappel à la loi, de la réparation et de la médiation en amont de la saisine des tribunaux pour
enfants a créé une augmentation importante de la saisine des services éducatifs auprès des tribunaux,
pour des recueils de renseignements socio-éducatifs ou pour une intervention immédiate.

- dans le même temps, l’ensemble des services du secteur public se sont vus confier l’exercice
des mesures ordonnées à l’égard des mineurs délinquants en raison de l'augmentation constante du
nombre de mineurs pris en charge. Les services éducatifs auprès des tribunaux n’ont plus aujourd’hui
l’exclusivité du traitement des mesures pénales mais partagent leur exercice avec tous les services du
secteur public.

Ces évolutions conduisent la direction de la protection judiciaire de la jeunesse, après une
consultation des services et des juridictions et de nombreuses contributions, à redéfinir le contenu des
missions des services éducatifs au tribunal ainsi que leur organisation.
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I - LES MISSIONS

Les Seat se sont vus confier des missions spécifiques (recueils de renseignements socio-éducatifs
en urgence, réception et information des mineurs et de leur famille au tribunal) et des missions générales
(suivi de la détention et exercice de mesures éducatives) qu’ils partagent avec les autres services de
milieu ouvert. Les premières nécessitent une meilleure définition de leur cadre d’exercice, les secondes
une clarification sur les conditions de leur mise en œuvre.

1. LES RECUEILS DE RENSEIGNEMENTS SOCIO-ÉDUCATIFS

Les recueils de renseignements socio-éducatifs sont au cœur de la problématique des Seat, ils en
constituent souvent l’activité dominante au point parfois de se faire au détriment des autres missions.
C’est la raison pour laquelle plusieurs dispositions sont proposées pour mieux réguler le recours à cette
mesure. L’appellation recueils de renseignements socio-éducatifs a été introduite, en lieu et place de
celle d’enquête rapide, par la circulaire du 18 décembre 1996 relative aux mesures d’investigation
confiées aux services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse, cette nouvelle
dénomination ayant été jugée plus conforme au contenu même de cette mission. La circulaire de 1996,
reprenant sur ce point celle du 8 juin 1993, a limité la durée des recueils de renseignements socio-
éducatifs à 10 jours.

1.1. Les recueils de renseignements exercés dans un cadre pénal

La grande variété des conditions juridiques d’exercice des recueils de renseignements socio-
éducatif au pénal autorise une distinction entre ceux exercés dans un contexte d’urgence et ceux pour
lesquels le service en charge de leur exercice dispose d’un délai suffisamment important pour organiser
leur mise en œuvre.

1.1.1. La permanence pénale

Qu’elle soit obligatoire ou non, l’intervention de la protection judiciaire de la jeunesse en
urgence au pénal se déroule de la même façon.

La saisine du service

Si la question de l’information préalable du service et des modalités de sa saisine ne relève
d’aucun texte, les parquets ont néanmoins été invités, à arrêter, en collaboration avec le directeur du
service chargé de la permanence, des modalités d’information et de saisine qui garantissent le bon
fonctionnement de cette mission.

Ainsi, dans les hypothèses où la décision de présenter le mineur au juge d’instruction ou au juge
des enfants à l’issue de sa garde à vue intervient avant que la procédure ne soit complètement terminée,
il est souhaitable que le service en charge de la permanence en soit immédiatement averti afin qu’il
puisse préparer et organiser au mieux son intervention (organisation du travail, contact avec les parents
pour leur permettre de se déplacer au tribunal, identification avec le greffe d’éventuels suivis en cours
par un service de la protection judiciaire de la jeunesse, un service associatif ou de l’aide sociale à
l’enfance, premiers contacts avec les institutions susceptibles de fournir des renseignements sur le
mineur).
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S’agissant des formes de la saisine, aucun écrit ne saurait être exigé, et ce d’autant moins que
cette saisine découle, lorsqu’un mandat de dépôt est requis, d’une obligation légale. La transmission
d’une fiche type portant sur l’identité du mineur, la prévention et les éventuelles réquisitions, est
néanmoins susceptible de clarifier cette étape.

Les conditions de l’entretien

L’entretien pratiqué par l’éducateur dans le cadre du recueil de renseignements socio-éducatifs
ne peut se dérouler avant la saisine du service et donc avant que la décision du déferrement ne soit prise,
le temps de l’enquête et celui de l’intervention éducative devant être clairement dissociés.

Une salle au tribunal (bureau de l’éducateur ou local spécialement prévu à cet effet) doit
permettre d’assurer la confidentialité de l’entretien.

Si, dans certaines situations exceptionnelles, l’entretien peut se dérouler dans les locaux de
police ou de gendarmerie, il convient de s’assurer que les rôles de chacun sont clairement identifiables.

La procédure

Les informations de personnalité transmises par les services d’enquête ou qui ressortent de la
procédure sont à même de faciliter et d’enrichir le travail de l’éducateur en charge du recueil en lui
permettant d’une part de formuler la proposition éducative la plus adaptée, d’autre part de mieux
apprécier le degré de compréhension et de conscience qu’a le mineur de sa responsabilité par rapport
aux faits qui lui sont reprochés.

Il est donc souhaitable de solliciter cette information préalablement à l’entretien, soit par la
transmission de tout ou partie de la procédure, soit par une information orale la plus complète possible.
Mais, afin de conserver à l’entretien son caractère éducatif et éviter qu’il ne soit une occasion
supplémentaire pour le mineur d’aborder les faits, et éventuellement de discuter le bien fondé de la
qualification qui leur est donnée, il apparaît préférable de réaliser l’entretien sans se référer à la
procédure.

La présence de l’escorte et le port des menottes

L’article 803 du code de procédure pénale énonce les conditions dans lesquelles une personne
peut être soumise au port de menottes. Ces conditions (danger pour autrui ou pour elle-même, risque
de fuite) doivent être appréciées de façon très restrictive pour les mineurs.

Hormis les situations exceptionnelles, pour lesquelles le parquet souhaite une prudence accrue,
les éducateurs exercent les recueils de renseignements socio-éducatifs hors la présence de l’escorte et
après que le mineur a été désentravé.

1.1.2. Les autres recueils pénaux

Organiser la mise en œuvre de ces recueils

Hors les cas d’urgence, pour lesquels les éducateurs au tribunal sont seuls en mesure
d’intervenir, les recueils de renseignements socio-éducatifs peuvent être assurés par tous les éducateurs
de milieu ouvert.
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Il appartient au directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse d’organiser,
en liaison avec le parquet, la répartition des recueils entre les services de milieu ouvert du département.
Le service implanté dans la juridiction pourra, dans certaines configurations, en être le seul destinataire.

Quelle que soit l’organisation retenue, il est nécessaire que le délai séparant la date de
délivrance de la convocation et celle du rendez-vous autorise la mise en œuvre du recueil dans les
meilleures conditions possibles. A cet effet, le service qui aura la charge de le réaliser devra en être
avisé au plus tôt.

Un formulaire type donnant l’identité du mineur, la date de convocation et la prévention
apparaît à même de faciliter la mise en œuvre de ces recueils.

Définir des critères d’utilisation du recueil de renseignements socio-éducatifs

Hors les obligations légales qui leur sont faites de recourir au recueil de renseignements socio-
éducatifs, certaines juridictions, en concertation parfois avec la protection judiciaire de la jeunesse, ont
mis en place des critères d’utilisation de cet outil.

Ces critères (mineurs inconnus, mineurs réitérants mais non suivis...) ont pour objet une
utilisation plus judicieuse et mieux maîtrisée des recueils de renseignements socio-éducatifs.
Déterminés en fonction de la politique pénale arrêtée par l’administration centrale ou mise en œuvre
localement, ils permettent de rendre plus efficiente l’intervention éducative en limitant son champ et
en redonnant à cette mission un objectif précis.

Les magistrats ont été encouragés à définir de tels critères. Ils ont également été invités à
solliciter, par le biais des notices de renseignements remplies par les services de police et de
gendarmerie des informations plus précises sur la situation des mineurs. Ces informations, qui
constituent une première approche de la situation des mineurs, sont, elles aussi, susceptibles de conduire
à un recours plus pertinent aux recueils de renseignements socio-éducatifs.

1.2. Les recueils de renseignements socio-éducatifs exercés dans un cadre civil

L’intervention des éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse au tribunal en matière
de recueils de renseignements socio-éducatifs demandés dans un cadre civil répond à un objectif précis
que, par leur position, ils sont les seuls à pouvoir poursuivre : apporter au magistrat du parquet ou au
juge des enfants, dans les situations d’urgence dont ils sont saisis, un éclairage éducatif immédiat et une
proposition éducative, en appui technique de leur décision.

Mais cette intervention est encore trop souvent utilisée comme palliatif de l’absence d’une
véritable politique de signalement dans le département ou, lorsqu’elle existe, comme un moyen de la
contourner.

Les questions de la judiciarisation croissante des situations et de la qualité des signalements qui
parviennent au parquet doivent trouver réponse dans l’élaboration d’une politique générale du
signalement.

La circulaire interministérielle du 10 janvier 2001 a ainsi rappelé la nécessité que chaque
département se dote d’un circuit de signalement afin d’éviter que l’afflux de signalements à l’autorité
judiciaire ne conduise à un engorgement des services préjudiciable au bon fonctionnement de la justice.
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C’est pourquoi, les directions départementales de la protection judiciaire de la jeunesse doivent
participer, comme les parquets, à l’établissement de protocoles de signalement, dans les départements
qui en sont dépourvus.

Lorsque le juge des enfants déjà saisi n’a pas reçu la famille et le mineur en audience, il ne
revient pas aux éducateurs d’assurer le premier contact avec eux. Outre que cette pratique est contraire
au principe du contradictoire et au droit des familles à avoir connaissance des motifs de la saisine, elle
risque aussi de conduire les éducateurs au tribunal à intervenir en lieu et place d’un autre service
éducatif déjà chargé d’une mesure et auquel il appartient alors de gérer l’urgence.

Dans un cadre pénal ou civil, l’intervention des services éducatifs auprès des tribunaux
caractérisée par l’urgence et la rapidité requiert une dimension éducative propre. Entretiens en urgence
et diagnostics (ou évaluations) rapides font appel à des savoir-faire particuliers qui contribuent à
construire chez les éducateurs des Seat une culture professionnelle de l’urgence et du judiciaire.

A cet égard le tribunal constitue un espace éducatif singulier et la dimension éducative propre
à l’exercice des missions relatives à la permanence éducative au tribunal doit être reconnue. Ces points
feront l’objet de travaux de réflexion spécifiques et seront pris en compte au niveau de la formation.

2. L’ACCUEIL AU TRIBUNAL

La fonction d’accueil concrétise le droit que la procédure d’assistance éducative octroie aux
mineurs et à leurs parents de saisir directement le magistrat. En se déplaçant au tribunal pour rencontrer
un magistrat, mineurs et/ou parents sollicitent une intervention dans une situation difficile qu’ils ne
peuvent régler seuls. Les éducateurs chargés de l’accueil peuvent faciliter cette démarche en favorisant
la compréhension par les intéressés du sens exact de leur démarche, en leur permettant de mieux
formuler leur demande.

L’attention qu’il convient d’accorder à une telle démarche doit être particulièrement grande
s’agissant des mineurs se présentant seuls, qui n’ont souvent aucun autre moyen pour se faire entendre.

Le service de la protection judiciaire de la jeunesse exerçant cette mission au tribunal n’a pas,
pour autant, vocation à connaître de toutes les situations des familles qui se présentent au tribunal.
Celles-ci ne relèvent pas nécessairement de sa compétence.

L’amélioration du circuit de signalement est de nature à prévenir le renvoi, par les services
sociaux, d’un grand nombre de familles dont la problématique apparaît susceptible de relever d’une
intervention judiciaire, mais dont l’orientation directe vers le tribunal par trop hâtive a pour
conséquence de supprimer l’évaluation de leur situation et la proposition d’autres solutions.

Par ailleurs, l’existence d’un service d’accueil au tribunal de grande instance ou au sein même
du tribunal pour enfants est de nature à préserver les éducateurs au tribunal de sollicitations qui ne
relèvent pas de leurs attributions. Il permet la réorientation immédiate des situations relevant des autres
services de la juridiction (juge aux affaires familiales notamment) ou des services sociaux.

Les chefs de juridiction ont été invités à mettre en place cet accueil dans les tribunaux où il
n’était pas encore organisé.

Afin de ne pas sortir des objectifs fixés par cette mesure et éviter que l’accueil ne se transforme
en un suivi éducatif sans mandat, le directeur du service veillera à ce que les éducateurs assurant la
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permanence au tribunal ne renouvellent pas les entretiens au-delà des nécessités. Ce renouvellement
est possible s’il s’agit de compléter des informations essentielles à la compréhension de la situation
(audition de l’autre parent...). Pour autant, il n’est pas souhaitable, en particulier lorsque le magistrat
a été saisi, de multiplier les rencontres avec le mineur ou sa famille.

3. LE SUIVI DES MINEURS DÉTENUS

Le suivi des mineurs incarcérés compte parmi les cinq missions confiées aux Seat par l’arrêté
du 30 juillet 1987 qui, dans son article 2, énonce que le Seat est chargé « de tenir en liaison avec les
autres services du département, un état des mineurs incarcérés relevant de la juridiction, de suivre
l’évolution de chaque mesure de détention et de contribuer à la préparation et à l’exécution des
décisions mettant fin à cette détention ».

La mission du suivi de la détention sous son appellation globale recouvre en réalité deux
fonctions distinctes : le suivi individuel d’une part, une fonction institutionnelle de coordination avec
les services de l’administration pénitentiaire d’autre part.

3.1. Le suivi individuel

Il concerne aussi bien les mineurs originaires du département que ceux habituellement
domiciliés hors du département, les mineurs déjà suivis comme les mineurs inconnus. Il est susceptible
de relever d’un service de milieu ouvert (ou de placement) ou d’un Seat.

Plusieurs circulaires ont proposé des critères de répartition de ce suivi entre les services, la
dernière en date, la circulaire d’orientation du 24 février 1999, indique pour sa part que, sauf
empêchement majeur - lié notamment à l’éloignement du lieu de détention-, il revient au service de
milieu ouvert chargé d’une mesure de continuer à suivre le mineur pendant son incarcération et de
préparer sa sortie. La continuité de l’action éducative en dépend.

En tout état de cause, le directeur départemental doit veiller à ce que tout mineur incarcéré dans
son département soit suivi par un éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse. A cet effet, il sera
particulièrement attentif à la situation des mineurs non suivis et à celle des mineurs originaires d’autres
départements, pour lesquels les Seat peuvent se voir attribuer un rôle prépondérant.

3.2. Les relations institutionnelles

Les fonctions institutionnelles de concertation avec l’administration pénitentiaire relèvent du
directeur départemental à qui il appartient d’organiser, et de formaliser dans le projet départemental,
les relations avec les autres administrations sur son département.

Le directeur départemental peut, s’il le juge nécessaire, déléguer cette fonction au Seat, lorsqu’il
existe, ou à tout autre service relevant de son autorité.

4. L’EXERCICE DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES

Conformément aux orientations définies par la circulaire du 24 février1999, la territorialisation
et la pluridisciplinarité constituent les principes qui déterminent l’exercice des mesures et des peines
par les services de la protection judiciaire de la jeunesse.
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4.1. Territorialiser l’action éducative

Une connaissance affinée du milieu de vie du mineur constitue un atout déterminant dans la
prise en charge éducative (connaissance des dispositifs scolaires, d’insertion, échanges avec les autres
intervenants sociaux du secteur, la police ou la gendarmerie). Cette connaissance ne s’acquiert qu’au
travers d’une présence et d’une implication sur un territoire d’intervention limité et suppose donc une
sectorisation dans la mise en œuvre des mesures. Elle favorise aussi la participation aux différentes
instances de la politique de la ville. Elle permet, enfin, d’éviter que deux services n’interviennent
concurremment sur le même territoire, au risque d’entraîner des suivis simultanés et non coordonnés
dans la même famille et de brouiller, à l’extérieur, l’image de la protection judiciaire de la jeunesse sur
le même territoire.

4.2. Assurer une prise en charge pluridisciplinaire des situations

Le principe d’éducation déterminé par l’ordonnance du 2 février 1945 nécessite de prendre en
compte les faits commis par les mineurs et leur portée, la personnalité du mineur et son devenir, la
relation avec ses parents, son environnement.

C’est dans cet esprit que la direction de la protection judiciaire de la jeunesse affirme de façon
constante l’importance d’une approche pluridisciplinaire des difficultés, des troubles et des souffrances
des mineurs délinquants ou en danger, approche conjuguant la dimension sociale et la dimension
psychologique des situations.

Pour répondre à ces deux principes de territorialisation et de pluridisciplinarité, les mesures et
les peines ordonnées à l’égard des mineurs délinquants devront être confiées, dans leur majorité, aux
services de milieu ouvert.

Cet objectif devra toutefois tenir compte du fonctionnement actuel des Seat et de la capacité des
services de milieu ouvert à intégrer les mesures aujourd’hui exercées par les Seat. C’est pourquoi sa
mise en œuvre devra se réaliser de manière progressive.

Une partie de ces mesures pourra continuer à être exercée au tribunal, pour tenir compte des
situations particulières et du caractère éducatif singulier que confère leur exercice au tribunal. Cette
option devra faire l’objet d’une concertation préalable avec les parquets des mineurs et les tribunaux
pour enfants en vue de la définition de critères pour la saisine de tel ou tel service.

Il convient, enfin, de réaffirmer que la protection judiciaire de la jeunesse est un service public
qui doit exercer l’ensemble des mesures que lui confient les magistrats en application de la loi et, ce,
en leur donnant un contenu éducatif. Sur ce dernier point, les travaux du groupe de travail sur le
contrôle judiciaire réuni par la direction ces derniers mois, qui s’achèveront en mai 2001, seront diffusés
d’ici la fin du premier semestre et constitueront le premier volet d’un travail sur le contenu des mesures
éducatives pénales

II - L’ORGANISATION

Les modes d’organisation retenus pour les missions éducatives exercées au tribunal visent un
triple objectif :
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- assurer dans tous les tribunaux de grande instance dotés d’un tribunal pour enfants une
présence éducative pour l’exercice des missions de permanence pénale, d’orientation en urgence et
d’accueil des mineurs et de leur famille1,

- garantir la mise en œuvre territorialisée et pluridisciplinaire des mesures et des peines pour
assurer l’égalité de traitement des mineurs quel que soit le service chargé de mettre en œuvre les
mesures les concernant,

- garantir un fonctionnement de service, notamment en plaçant les éducateurs exerçant leur
activité au tribunal sous l’autorité d’un directeur chargé d’organiser leur travail en équipe et d’inscrire
leur action dans le projet départemental.

Pour répondre à ces objectifs, la mise en œuvre d’une organisation unique pour toutes les
juridictions pour mineurs n’a pu être réalisée depuis 1987 et n’apparaît pas réalisable en raison de la
diversité des tailles de juridictions et donc des moyens disponibles.

C’est pourquoi l’exercice des missions auprès des tribunaux se réalisera selon les modalités qui
tiendront compte de l’importance de l’activité concernant les mineurs, de la taille des juridictions et des
services, de l’organisation locale des services existants.

1. LE MAINTIEN D'UN SERVICE AVEC UN DIRECTEUR
DANS LES JURIDICTIONS DE SEPT JUGES DES ENFANTS ET PLUS

Plusieurs Seat sont d'ores et déjà en capacité de garantir un véritable fonctionnement de service.
Il s'agit des Seat situés dans les juridictions les plus grandes (au moins 7 postes de JE) et dirigés par un
directeur; ils sont au nombre de dix.

L’articulation et la complémentarité entre ces services éducatifs auprès des tribunaux et
l’ensemble des services doivent, sous l'autorité du directeur départemental, être précisées dans le projet
départemental de la protection judiciaire de la jeunesse. Dans le même esprit, il importe que le directeur
du Seat participe aux différentes instances de direction du département dont il est membre au même titre
que les directeurs des autres services.

Chaque projet départemental devra définir l’articulation entre les services éducatifs auprès des
tribunaux et l’ensemble des services du secteur public et associatif, notamment quant aux capacités
d’intervention immédiate pour les mineurs déférés.

L’exercice des mesures éducatives et des peines devra en majorité être exercé par les services
territorialisés.

Le directeur départemental devra déterminer, après concertation avec les parquets des mineurs
et les tribunaux pour enfants, les critères de saisine de chacun des services.

                                                
1Dans tous les cas, quel que soit le mode d=organisation retenu pour exercer les missions au tribunal, il a été

demandé aux chefs de juridictions de mettre à disposition de la protection judiciaire de la jeunesse des locaux
appropriés pour assurer une présence éducative effective au sein du tribunal.
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2) LES JURIDICTIONS COMPORTANT TROIS À SIX POSTES
DE JUGE DES ENFANTS

Dans ces juridictions, deux hypothèses d’organisation peuvent être retenues au regard des
contextes locaux :

- soit le service existant est maintenu au tribunal. sous la forme d'une unité éducative.
Celle-ci sera alors placée sous l'autorité hiérarchique du directeur d'un service de milieu ouvert.
Il appartiendra au directeur ainsi désigné d'organiser le travail en équipe au sein du service et de
favoriser les relations entre les éducateurs des deux unités qu'il dirige. Les éducateurs en fonction au
tribunal pourront, en outre, utilement participer aux réunions de synthèse ou de discussion de cas
lorsqu'ils connaissent le mineur concerné. Les éducateurs de milieu ouvert pourront être appelés à
participer de manière complémentaire aux permanences du week-end et des périodes de congé. L'unité
éducative au tribunal pourra, si les effectifs le justifient, se voir affecter un chef de service éducatif
fonctionnel pour assurer, sous l'autorité du directeur du service, l'animation pédagogique de l'équipe
des éducateurs en fonction au tribunal.
Cette solution, en plaçant l'unité éducative au tribunal sous l'autorité d'un directeur, permet d'assurer
un fonctionnement d'équipe et une meilleure inscription dans le dispositif départemental. Elle ne peut
toutefois garantir un exercice pluridisciplinaire et territorialisé pour toutes les mesures et les peines.
C'est pourquoi celles-ci devront être pour partie redéployées vers les unités de milieu ouvert.

- soit les missions actuellement exercées par le Seat sont confiées à un ou plusieurs services
implantés sur le territoire selon les modalités envisagées pour les tribunaux dotés de un ou deux postes
de juge des enfants (spécialisation d'un ou deux éducateurs ou rotation de l'ensemble des éducateurs
d'un ou, le cas échéant, plusieurs services éducatifs de milieu ouvert).
Cette solution est déjà mise en œuvre dans plusieurs juridictions relevant de cette catégorie. Elle
garantit les conditions émises quant à l'exercice des mesures et organise une permanence sous l'autorité
d'un directeur de service. Elle peut répondre à des configurations locales.

3. L’ EXERCICE DES MISSIONS ÉDUCATIVES AU TRIBUNAL
PAR UN SERVICE DE MILIEU OUVERT DANS LES JURIDICTIONS
D’UN OU DEUX JUGES DES ENFANTS

Auprès des juridictions disposant de moins de trois postes de juges des enfants, les conditions
d’existence d’un service ne peuvent être respectées en raison du petit nombre d’éducateurs affectés dans
les services installés auprès de ces tribunaux.

C’est pourquoi les missions liées à la permanence auprès du tribunal seront confiées à un service
de milieu ouvert du ressort de la juridiction. Elles seront organisées selon les modalités les mieux
adaptées à chaque ressort :

- soit par spécialisation d’un ou de plusieurs personnels appartenant au service de milieu ouvert.
Cette organisation permet de garantir une identification des interlocuteurs des magistrats et la
stabilité des relations professionnelles avec eux.

- soit par rotation des personnels d’un ou de plusieurs services de milieu ouvert pour assurer une
permanence au tribunal selon une périodicité définie (quotidienne, hebdomadaire...). Ce fonctionnement
par rotation implique la désignation d’un interlocuteur permanent des magistrats, chargé d’assurer la
continuité des relations avec eux et de garantir le fonctionnement de la permanence.
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L’exercice des mesures et des peines sera confié à un service de milieu ouvert. Dans les cas où il
existe plusieurs services de milieu ouvert les mesures seront confiées en fonction du ressort
géographique de ces services. Le suivi des mineurs incarcérés devra être précisé dans le projet
départemental.

L’organisation des missions éducatives au tribunal doit poursuivre les objectifs suivants :

- assurer une présence au tribunal les jours ouvrables et une permanence téléphonique les fins de
semaine et jours fériés,

- garantir un interlocuteur aux magistrats,
- inscrire la fonction de permanence dans le dispositif départemental.

La réalisation des deux premiers objectifs passe par la mise en place d'un cadre rigoureux et de
procédures qui en garantissent le fonctionnement.

La poursuite du troisième objectif impose de prendre en compte la situation locale et les ressources
existant sur le département.

* *
*

La mise en œuvre de ces orientations se fera conformément aux modalités d’élaboration et de
consultation et selon le calendrier arrêtés dans la circulaire d’orientation du 15 mai 2001 relative à
l’organisation des services au niveau départemental.

La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse
Sylvie PERDRIOLLE
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